
Règlement particulier édité pour l’édition spéciale du

Concours des Lingots d’Or FIESTA IBERICA

3ème édition

61- Haras du Pin le dimanche 28 Juin 2026  9H00/17H00

Le concours des Lingots d’Or est un événement exceptionnel qui se déroule en dehors des circuits de

compétition habituels en Equitation de Travail : WAWE et FFE.

  Il a pour objectif de faire connaître au grand public cette discipline passionnante, l'Equitation de

Travail et de la faire découvrir à de nouveaux cavaliers, dans l’ambiance festive des journées FIESTA

IBERICA qui rassembleront de nombreuses animations à destination du grand public sur le magnifique

site du Haras du Pin.

  Le présent règlement a pour objet de définir les grandes règles qui s’appliqueront lors de cette

journée. 

  Le Concours des Lingots d’Or est un concours unique en deux manches regroupant les cavaliers de

tous niveaux sur des dispositifs communs et accessibles à tous les niveaux.

article 1/6 : conditions et modalités d’inscription
  Le concours est ouvert à tous les cavaliers majeurs disposant d’une licence cavalier et d’un niveau

équestre suffisant pour permettre de contrôler son cheval sur les différents dispositifs (il est admis qu’un

équivalent de galop 6 est toutefois requis au minimum).

  Les cavaliers mineurs devront être encadrés par un enseignant diplômé responsable de leur capacité

à participer à l’épreuve.

 IMPORTANT

L’engagement est gratuit pour les nouveaux membres de FIESTA IBERICA ainsi que pour les anciens

membres dont le renouvellement d'adhésion a été effectué avant le 30 mars 2026.

 Il sera cependant soumis à la validation par le comité de direction du concours, qui se renseignera sur le

niveau des cavaliers, afin d’éviter toute inscription qui se révélerait dangereuse pour le cavalier ou le



cheval. 

Les participants qui ne souhaitent pas être membres de FIESTA IBERICA ou les membres 2025 qui

n'auraient pas renouvelé leur adhésion avant le 30 mars 2026 pourront participer au Concours des

Lingots d'Or à deux conditions

- avoir payé le montant d'un engagement hors association soit 200eur (deux cents euros)

- avoir souscrit aux présentes conditions du Concours des Lingots d'Or en particulier la validation par le

comité de direction du concours, qui se renseignera sur le niveau des cavaliers, afin d’éviter toute

inscription qui se révélerait dangereuse pour le cavalier ou le cheval.

  Un cavalier peut présenter 2 équidés maximum.

 Les inscriptions se font soit sur le site www.fiesta-iberica.org soit par mail : contact@fiesta-iberica.org

Le concours est limité à 55 couples engagés, dont seuls les meilleurs 60% pourront participer à la

deuxième manche. La clôture des engagements aura lieu sans préavis dès que les quorums seront

atteints.

La Direction du Concours se réserve le droit d'inviter gratuitement un maximum de trois couples

cavalier(e)s/chevaux, couples dont la présence présenterait un intérêt particulier pour la promotion de

l'Equitation de Travail.

 Les dispositifs spécifiques au Concours des Lingots d'Or seront installés le samedi 27 Juin fin d'aprés-
midi et la piste sera ouverte à tous en fin de journée à partir 18h00 et jusqu’à 20H00, pour découvrir ces 
dispositifs.

 Cette disposition particulière est mise en œuvre afin de permettre à chaque couple engagé sur

l’épreuve de voir et de tester les dispositifs et ainsi de ne pas léser les cavaliers qui n’auraient pas pu ou

pas voulu s'inscrire aux séances d’initiation.

(Voir dispositions particulières des Initiations Maniabilité et Tri du Bétail)

article 2/6 : participation des chevaux
 Le concours est ouvert à tous les équidés de plus de 5 ans, quelle que soit la race et l’appartenance à

un stud-book, les équidés OC et ONC sont acceptés.

 Les équidés doivent être à jour de leur vaccination Grippe/Rhinopneumonie (primovaccination en

http://www.fiesta-iberica.org/


cours acceptée) qui sera contrôlée par un vétérinaire assermenté à l’arrivée des équidés.

 Les chevaux pourront être accueillis dès le vendredi soir et seront logés dans les boxes en dur du PISE 
(Pôle International de Sports Équestres).

article 3/6 : tenue et harnachement
 -Tenue des cavaliers : une tenue correcte est exigée afin de montrer une image la plus belle possible

de l’équitation. Les tenues traditionnelles seront particulièrement appréciées, ayant à cœur de

l’harmoniser avec le harnachement du cheval.

 Le port du casque est obligatoire.

Cavalier(e)s mineur(e)s : quel que soit le niveau, le casque aux normes est obligatoire dès que le cavalier 
est à

cheval dans l’enceinte du concours (durant la détente ou en épreuve), sous peine de disqualification.

Tous Cavaliers Toutes cavalières : le casque aux normes est obligatoire dès que le

cavalier est à cheval dans l’enceinte du concours (détente ou en épreuve), sous peine de disqualification.

Autres cavaliers majeurs : le casque aux normes est fortement conseillé dès lors que le cavalier est en

selle dans l’enceinte du concours, sur les allées, sur les terrains d’entraînement, sur les épreuves de

vitesse et de bétail, 

Une dérogation pour le port d’un chapeau traditionnel pourra être accordée aux cavaliers majeurs en

contrepartie d’une décharge de responsabilité signée en amont de la manifestation et déposée avant le

début des épreuves pour éviter une disqualification.

Le casque est accepté avec une tenue traditionnelle et son port n’intervient pas dans la notation de la

tenue (référence à la note d’ensemble de l’épreuve).

Tout cavalier en défaut, pourra se voir disqualifié.

 -harnachement des équidés :

 Le harnachement sera en accord avec la tenue du cavalier (par exemple selle anglaise pour la tenue

hunter…)

 En raison des convictions d’éthique de l’association FIESTA IBERICA et de la présence d’un public non

initié en nombre lors de cette journée, de plus en plus soucieux du bien être des animaux, une attention



particulière sera portée à la qualité de l’équitation et l’approche non violente et non coercitive.

 Afin d’encourager les cavaliers dans ce sens, les chevaux montés en mors simples ou sans mors

bénéficieront d’un bonus de 5 points sur l’épreuve de maniabilité, et de 5 secondes sur l’épreuve de

vitesse.

 De la même manière, les cavaliers sans éperons auront un bonus de 5 points et de 5 secondes.

 Le serrage des muserolles sera vérifié avant l’entrée en piste et devra laisser passer au minimum 2

doigts entre le chanfrein et la muserolle, permettant l’augmentation de la circonférence de 3 cm

nécessaire au cheval pour décaler ses mâchoires dans le mouvement de flexion et d’extension nuchale.

 A l’inverse, tout comportement violent sera sanctionné par des points de pénalités (5 points en moins

sur la maniabilité technique, et 5 secondes en plus sur la vitesse) voire l’élimination selon l’appréciation

du juge :

  -utilisation excessive ou mal à propos des aides artificielles cravaches, éperons, rênes …

  -équitation ne respectant pas l’inné locomoteur du cheval (encapuchonnement, attitude trop haute

(cheval creux) ou trop « rond » (chanfrein derrière la verticale),

  -irrégularité des allures

  -comportement agressif du cavalier envers sa monture ou ses adversaires

  -du sang dans la bouche ou les membres

article 4/6 : notation et classement
 Il n’y a pas d’épreuve de dressage

Les cavaliers seront testés sur deux manches

-la maniabilité technique : Manche Qualificative Dimanche 28 Juin Matin

Tous les cavaliers pourront y participer

Une reconnaissance officielle à pied commentée par le juge de piste aura lieu avant le début de

l’épreuve.

 La maniabilité technique sera composée de dix à quinze dispositifs dont le système de notation sera

emprunté au circuit WAWE :



 Portail, garroche avec prise d’anneau, cloche, passerelle, gué, poulailler, slalom parallèle, slalom en

ligne, saut obstacle, barre latérale, transporter un objet, autres..

 Afin de permettre à des chevaux et des cavaliers de différents niveaux de s’affronter sur ce concours,

sans enlever les chances de victoire à chacun, nous avons délibérément choisis de proposer un système

de notation innovant :

 Les exigences pour chaque exercice seront basées sur le niveau « espoir » du circuit WAWE. La qualité

des abords et de l’équitation (calme, fluide, harmonie du couple, absence de signes manifestes de

douleur (selon l’éthogramme de la douleur de Sue Dyson) primera sur le niveau technique du cheval.

Ainsi les jeunes chevaux ou jeunes cavaliers montant un cheval décontracté et juste, pourront avoir

autant de points ou plus qu’un cheval de niveau master montrant des signes d’inconfort (fouaillements

de la queue, transitions trop brusques, chanfrein derrière la verticale…)

Points de pénalités :

 -les fautes sur les dispositifs (barres qui tombent…) seront sanctionnées sur la note globale de 
l’exercice

par des points en moins (voir le tableau des exigences attendues et des pénalités en annexe).

 -les erreurs de parcours seront sanctionnées par 15 points de pénalité sur la note d’ensemble

 -le maniement des objets sur le parcours devra se faire toujours avec la même main, toute erreur de

main sera sanctionnée par 15 points de pénalité.

 -les comportements violents évoqués dans le paragraphe précédent : -5 points

 Cas d’élimination :

 Le couple pourra être éliminé dans les conditions suivantes :

 -après le 3ème refus sur un ou plusieurs dispositifs,

 -en cas de comportement jugé dangereux par le jury,

 -en cas de chute du cavalier et/ou cheval,

 -en cas de refus de se porter en avant de plus de 40 secondes,

 Parmi les 55 cavaliers maximum engagés pour cette première manche, seuls les premiers 60%

pourront participer à la deuxième manche, qui est une épreuve de maniabilité rapide.

La maniabilité rapide : Finale Dimanche 28 Juin Après-midi



Les compteurs seront remis à zéro 

 Cette deuxième manche aura lieu avec une participation au maximum de 33 couples

cavalier/chevaux et tirage au sort pour l’ordre de passage.

L’épreuve de maniabilité rapide se passe de la même façon que la maniabilité technique sur un parcours

qui pourra être différent mais les points de pénalité sont comptabilisés en secondes, le cavalier

effectuant ce parcours avec le meilleur temps et le moins de pénalités gagne le concours des Lingots d’Or

!!!

 Une reconnaissance officielle aura lieu avant le début de l’épreuve

 Chaque erreur sera pénalisée par des secondes en plus sur le chronomètre selon le barème décrit ci

dessus.

Voir article 3 et article 4

Article 5/6 : Dotation et lots
Grâce aux nombreux sponsors, le concours des lingots d’or est exceptionnellement doté puisque le

premier prix est un véritable Lingot d’or d’une valeur minimale de 900€.

Le second prix est un autre Lingot d’or d’une valeur minimale de 450€.

Le troisième prix est un dernier Lingot d’or d’une valeur minimale de 225€.

Les valeurs des 3 premiers prix pourront être doublées en fonction de la

générosité des partenaires FIESTA IBERICA 2025.

Les valeurs définitives seront fixées au plus tard le 15 Mai  2026 et communiquées sur le site

www.fiesta-iberica.org page Lingots d'Or

Article 6 et dernier : Contestation
Toute contestation devra être portée devant le juge officiel de ce concours qui sera seul et souverain

pour décider de la suite à y donner

http://www.fiesta-iberica.org/
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